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1. Le PRESIDENT annonce que le Dahomey s'est joint 
aux auteurs du projet de resolution A/C.6/L.831. 

2. M. OTSUKA (Japon), prenant Ia parole en tant que 
l'un des auteurs du projet de resolution A/C.6/L.829, dit 
que les reponses des gouvernements au questionnaire du 
Secretaire general (voir A/8382 et Add.! a 4) et les debats 
pertinents de Ia Sixieme Commission confirment !'impor-
tance que les Etats attachent au role de Ia Cour interna-
tionale de Justice en tant qu'organe judiciaire principal des 
Nations Unies et montrent qu'une meilleure utilisation de Ia 
Cour contribuerait a Ia realisation des buts et principes 
enonces dans Ia Charte. Les vues exprimees par les Etats 
meritent d'etre soigneusement etudiees et comme Ia 
Sixieme Commission ne dispose pas du temps necessaire a 
cette fin, elle pourrait confier cette tache a un petit groupe 
d'experts gouvernementaux charge d'identifier les pro-
blemes qui se posent a Ia Cour et de rechercher les moyens 
de les resoudre. Bien entendu, les travaux de cet organe ne 
prejugeraient nullement les mesures que l'Assemblee gene-
rale pourrait adopter pour leur donner suite. 

3. Le projet de resolution A/C.6/L.830 propose de 
differer Ia suite de !'etude de Ia question parce que Ia Cour 
a entrepris de reviser son reglement. La delegation japonaise 
estime, bien au contraire, que l'examen de Ia question par 
l'Assemblee generale pourrait permettre de communiquer a 
Ia Cour des renseignements et des suggestions utiles. 

4. On a egalement fait observer que puisque Ia Charte ne 
donne pas au reglement judiciaire une place privilegiee par 
rapport aux autres moyens de nlglement pacifique des 
differends, il n'y a pas de raison pour que l'Assemblee 
generale essaie de promouvoir le role de Ia Cour. La 
delegation japonaise ne pense pas que cet argument soit 
fonde, car promouvoir le role de Ia Cour ne porterait 
nullement prejudice aux autres moyens de reglement prevus 
par Ia Charte, mais renforcerait de fayon generale Ia 
possibilitc de regler pacifiquement des differends entre les 
Etats. 
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5. A Ia session precedente de l'Assemblee generale, 
certaines delegations ont declare qu'illeur paraissait prema-
ture de creer un comite special pour etudier le role de Ia 
Cour, etant donne que les Etats n'avaient pas tous pu 
exprimer leurs vues sur Ia question. Depuis lors, nombreux 
sont ceux qui ont pu faire connaftre leur position, soit en 
repondant au questionnaire du Secretaire general, soit au 
cours des debats a Ia Sixieme Commission, et ceux qui ne 
l'ont pas encore fait ont toute possibilite de communiquer 
leurs vues avant que le comite special envisage se reunisse. 

6. Pour ce qui est des observations faites a Ia 1293eme 
seance par le representant du Liban au sujet du mandat 
eventuel du comite special, M. Otsuka s'associe aux observa-
tions formulees par les delegations chypriote et pakistanaise 
a Ia meme seance. Compte tenu du paragraphe 4 du 
dispositif du projet de resolution A/C.6/L.829, les vues des 
Etats quant a l'opportunite de reviser le Statut de Ia Cour 
seraient dument prises en consideration par le comite 
speciaL 

7. M. ZOTIADIS (Grece) dit que sa delegation s'interesse 
tout particulierement a Ia question a l'examen, parce qu'elle 
considere que pour promouvoir Ia cause de Ia paix et de Ia 
justice, il faut donner au reglement judiciaire une place plus 
importante parmi les moyens de reglement pacifique des 
differends. Or, le declin du role de Ia Cour a ete souligne 
tant dans les reponses des Etats au questionnaire du 
Secretaire general qu'au cours des debats a Ia Sixieme 
Commission et !'on a generalement reconnu qu'il fallait 
trouver des moyens d'aider Ia Cour a resoudre ses diffi-
cultes. La delegation grecque estime que Ia meilleure 
mesure qui puisse iHre prise a cette fin serait de creer un 
comite special, compose d'un petit nombre de juristes, qui 
serait charge d 'etudier Ia question. La delegation grecque 
comprend mal les objections soulevees contre cette propo-
sition par les auteurs des projets de resolution A/C .6/L.830 
et A/C.6/L.831. Elle fait notamment remarquer que la 
Commission du droit international est loin de toujours 
disposer, pour ses travaux, d'observations aussi nombreuses 
que celles qui ont ete communiquees par les Etats sur Ia 
question en cours d'examen. En outre, au cas ou un comite 
special serait cree, ses travaux feraient !'objet de debats a Ia 
Sixieme Commission, laquelle ferait a I' Assemblee generale 
les recommandations qu'elle jugerait appropriees; Ia crea-
tion d 'un tel organe ne prejugerait done nullement les 
decisions de la Commission. Dans ces conditions, la 
delegation grecque estime que la Sixieme Commission ne 
doit pas differer plus longtemps Ia creation d'un comite 
special et elle ne pourra done pas appuyer les projets de 
resolution A/C .6/L.830 et A/C .6/L831. 
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8. M. SHITT A-BEY (Nigeria) dit que si Ia Sixieme 
Commission entend s'acquitter de ses responsabilites, elle 
do it decider, conformement au pro jet de resolution A/C .6/ 
L.829, de creer un comite sp,§cial charge de lui soumettre 
des propositions concretes. En presentant le projet de 
resolution A/C.6/L.831, le representant de la France a 
adresse un appel aux auteurs des divers textes soumis a Ia 
Commission, afin qu'ils poursuivent leurs efforts en vue de 
parvenir a un compromis. Si tel est le vceu de Ia 
Commission, Ia delegati an nige riane est disposee a repondre 
a cet appel, bien qu'elle doute de Ia possibilite de parvenir a 
un resultat. On a egalement propose que le comite special 
soit cree des maintenant, mais ne se reunisse qu'au debut de 
1973. Si cette suggestion paraft de nature a faciliter Ia tache 
de la Commission, la delegation nigeriane est egalement 
prete a s'y rallier. 

9. M. ALCIV AR (Equateur) souligne que la question de 
l'examen du role de la Cour depasse largement le mandat 
qui, conformement au paragraphe 4 du dispositif du projet 
de resolution A/C.6/L.829, serait confie au comite special 
envisage. Les difficultes auxquelles se heurte actuellement 
la Cour vont bien au-dela de simples questions de proce-
dure. Elles mettent en jeu Ia question des sources du droit 
international et celle de Ia composition de Ia Cour, laquelle, 
de !'avis de Ia delegation equatorienne, ne repond pas aux 
realites politiques contemporaines. En fait, il faudrait 
pouvoir disposer d'un organe subsidiaire de l'Assemblee 
generale capable d'effectuer une etude en profondeur de la 
fonction judiciaire internationale. D'ailleurs, pour remedier 
aux diWcultes de la Cour, ce qu'il faut avant tout, c'est 
dissiper la mefiance des Etats it son egard. Pour le moment, 
les reponses reyues des Etats ne justifient pas Ia constitution 
d'un comite special conformernent au projet de resolution 
A/C.6/L.829. Dans l'etat actuel des cltoses, un corllite de 
cette nature ne pourrait proposer que des palliatifs aux 
difficultes de Ia Cour et non des mesures propres a restaurer 
la confiance des Etats. Sa creation parait d'autant moins 
acceptable a Ia delegation equatorienne qu'aucune formule 
precise de repartition des sieges au sein de cet organe n'est 
indiquee dans le projet de resolution A/C.6/L.829. 

10. M. KANIARU (Kenya) souligne que le projet de 
resolution A/C.6/L.831, dont sa delegation est l'un des 
auteurs, repose sur !'idee qu'il serait premature de consti-
tuer des main tenant un comite special charge d 'examiner le 
role de Ia Cour et qu'il serail preferable, pour ce faire, 
d'attendre qu'un plus grand nombre d 'Etats aient repondu 
au questionnaire du Secn§taire general. II faut notamment 
donner a to us les nouveaux Eta ts Ia possibilite d 'etudier le 
questionnaire et d'y repondre. De !'avis de Ia delegation 
kenyenne, le veritable probleme reside moins dans Ia 
creation eventuelle d'un comit(; special que dans le eaten-
drier prevu a cet effet dans le projet de resolution 
A/C.6/L.829. II ne faut pas faire preuve d'une hate 
excessive etant donne que les travaux de ce comite 
pourraient avoir des repercussions importantes. A l'heure 
actuelle, Ia Sixieme Commission ne peut adopter a l'unani-
mite aucun des projets de resolution dont elle est saisie et Ia 
delegation kenyenne pense qu'il sera it preferable que les 
auteurs de ces textes essaient de se mettre d'accord sur une 
formule de compromis. 

11. M. KOLESNIK (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) releve que, d'apres les renseignement~. donnes 
dans l'etat des incidences financieres du projet de resolution 
A/C.6/L.829 presente dans le document A/C.6/L.833, le 
comite special dont Ia creation est envisagee pourrait se 
reunir entre le 3 et le 28 juillet 1972; or, lorsque Ia Sixieme 
Commission a examine Ia question des dates de Ia session 
suivante du Comite special pour la question de Ia dt;finition 
de l'agression, le Secretaire general adjoint aux conferences 
n'a pas indique que Ia periode du 3 au 28 juillet 1972 etait 
disponible (voir 128leme seance); M. Kolesnik serait re-
connaissant au Secretariat de bien vouloir lui donner des 
precisions a ce sujet. 

12. En outre, les couts estimatifs des sessions du Comite 
special envisage et du Comite special pour Ia question de Ia 
definition de l'agression s'elevent, respectivement, a 15 300 
dollars (voir A/C.6/L.833, par. 2) et a 31 100 dollars, 
comme indique dans le document A/C.S/1401 relatif aux 
incidences administratives et financieres du projet de 
resolution recommande par Ia Sixieme Commission au sujet 
de cette question; Ia delegation sovietique se demande 
quelles sont les raisons d 'une telle difference, que les 
dimensions plus reduites du premier organe ne suffis·~nt pas, 
selon elle, a expliquer. M. Kolesnik se demande si les 
fonctionnaires du Secretariat qui s'occupent de ces ques-
tions ont fait preuve en !'occurrence de toute l'impartialite 
a laquelle ils sont tenus. 

13. M. OSMAN (Egypte) rappelle que sa delegation a deja 
exprime ses vues sur Ia question a Ia vingt-cinquieme session 
(1214eme seance). Elle a alors fait valoir que Ia rarete des 
affaires soumises ala Cour ne s'explique pas par Ia composi-
tion, Ia structure ou les procedures de la Cour elle-meme, 
mais par des raisons plus profondes : Ia nature du droit 
applicable, et en particulier le manque d'universalite du 
droit international; le fait que tantot le droit international 
est applique, et tantot au contraire son application est 
suspendue pour satisfaire a des interets politiques' en fin, 
!'absence d'une conception de Ia justice internationale 
commune a toutes les nations. Ce ne sont pas Ia des 
problemes ephemeres qu 'un co mite special pourrait re-
soudre. Aussi l'Egypte a-t-elle appuye, lors de Ia vingt-
cinquieme session, les delegations qui proposaient de saisir 
les gouvernements eux-memes de Ia question. II est vrai que 
Ia reaction des gouvernements n'a pas ete encourageante. 
Mais il n'en reste pas moins que c'est dans les capitales des 
Etats que le probleme sera resolu, et non pas au sein d'un 
comite special. 

14. La delegation egyptienne ne saurait s'associer au 
pro jet de resolution A/C .6/L.829. Elle appuiera le pro jet 
A/C .6/L.831, qui a le me rite d'inciter les gouvernements a 
s'interesser aux problemes de la Cour. 

15. M. DEBERGH. (Belgique), dont Ia delegation est l'un 
des auteurs du projet de resolution A/C.6/L.829, d;t qu'il 
n'aurait pas pris Ia parole si certains representants n'avaient 
rappele qu'au debut des debats sur Ia question, Ia delegation 
beige ( 1278eme seance) avait ex prime certains doutes quant 
a l'opportunitc de creer un comite special, etant donne 
qu'une trentaine d'Etats seulement avaient repondu au 
questionnaire du Secretaire general. Cette position etait 
alors parfaitement justifiee, mais depuis, plus de 50 
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delegations ont participe aux debats sur l'examen du role de 
Ia Cour, ce qui prouve que Ia question souleve un interet 
plus general qu'on ne pouvait le penser a Ia lecture du 
rapport du Secretaire general. Elle a constate, en outre, que 
les deliberations de Ia Sixieme Commission risquaient de 
s'engager dans un cercle vicieux, ou chaque annee les 
memes arguments seraient presentes de part et d'autre. La 
creation cl'un comite special lui parait le seul moyen 
d'eviter ce danger et d'inciter les gouvernements a concre-
tiser leurs interets. 

16. M. Debergh ajoute que le Gouvernement beige n'a 
rien suggere dans sa reponse qui aille au-dela du Statut 
actuel de Ia Cour, et qu'il n'entend rien suggerer de ce genre 
a l'avenir. Toute proposition entrainant une modification 
du Statut ne peut qu'etre constatee par le comite special 
propose, leq uel n 'aurait pas autorite pour se prononcer en 
Ia matiere. 

17 .. M. BEESLEY (Canada) dont Ia delegation est l'un 
des auteurs du projet de resolution A/C.6/L.829, dit que 
!'attitude des deh~gations qui recommandent de bien refle-
chir avant de creer un comite special, parait parfaitement 
justifiable a Ia delegation canadienne, qui avait elle-meme 
fait les memes recommandations a Ia vingt-cinquieme 
session ( 121 Oeme seance). Mais un an a passe, les gouverne-
ments ont fait connaftre leurs vues, et !'on est en droit a 
present, sans discuter du fond, de se demander si !'on 
dispose d'asseL de donnees pour decider decreer un comite 
special. La delegation canadienne donne une reponse 
affirmative a cette question. Elle ne partagc pas a cet egard 
!'inquietude des delegations devant une revision eventuelle 
du Statut de Ia Cour : le comite special envisage n'aurait pas 
qualite pom proceder a une telle revision, et toute 
recommandation en ce sens ne pourrait qu'etre soumise a Ia 
Sixieme Commission et a l'Assemblee generale; du reste le 
travail ne manque pas. sans qu'il soit besoin pour cela 
d'entreprendre une revision du Statut. La delegation cana-
dienne ne partage pas davantage le souci de certaines 
delt~gations qui craignent que !'on aboutisse en fait a une 
diminution du role de Ia Cour: le projet de resolution 
A/C.6/L.829 ne prejuge en rien les resultats de !'etude du 
comite special propose. 

18. D'autres delegations encore ont fait remarquer que le 
nombre de reponses re<;ues au questionnaire du Secretaire 
general n'etait pas suffisant pour justifier un examen 
d'enscmblc de Ia question : les 31 reponses re<;ues ne sont 
pourtant pas negligeables, et elles contiennent suffisamment 
d'observations et de suggestions pour servir de base de 
travail au comite special envisage; d'ailleurs, si certains 
gouvernements n'ont pas repondu, c'est peut-etre qu'ils 
prefcraient faire connaitre leurs vues autrement, notam-
ment au cours des debats de Ia Sixieme Commission. 
Certains representants ont propose que !'on adresse un 
rappel aux gouvernemcnts qui n'ont pas repondu au 
questionnaire : outre qu'il serait embarrassant de faire deux 
fois Ia meme dcmande. il ne faut pas oublier que Ia creation 
d'un comite special permcttrait justement aces gouverne-
ments de l"airc connaftre leurs vues. soit qu'ils en soient 
memb res, so it lors des de bats que Ia Sixieme Commission 
consacrcrait au rapport de cet organe. 

19. On a dit qu'i1 serait bon d 'envisager une solution de 
compromis. La delegation canadienne, toujours favorable a 
ce qui peut faciliter un accord general, tient cependant a 
faire remarquer que le present debat sur l'examen du role 
de Ia Cour est precisement le resultat du compromis auquel 
on etait parvenu a Ia session precedente, apres qu'on eut 
renonce a Ia creation immediate d 'un co mite special. 
Peut-etre serait-ce maintenant a d'autres delegations de faire 
preuve de Ia meme volonte de compromis. Cela paraft 
d'autant plus possible que tous les gouvernements pa-
raissent sincerement attaches a Ia Cour et que les differends 
qui les opposent en Ia matiere n'ont aucun caractere de 
gravite. 

20. En reponse aux deux questions posees par le repre-
sentant de !'Union sovietique, M. NOSEK (Secretaire 
general adjoint aux conferences) rappelle qu'en ce qui 
concerne les dates proposees pour Ia prochaine session du 
Comite special pour Ia question de Ia definition de 
l'agression i1 a eu !'occasion, a Ia 1281 eme seance de Ia 
Sixieme Commission, d'indiquer que Ia date du 31 janvier 
au 3 mars 1972 avait ete choisie sur Ia base des renseigne-
ments dont disposait le Secretariat, et compte tenu du fait 
que le programme des reunions au Siege etait particuliere-
ment charge pour les semaines suivant cette date. II avait 
cependant ajoute, comme en fait foi le compte rendu 
analytique provisoire de cette seance, que le service du 
Comite pourrait peut-etre etre assure sans incidences 
financieres supplementaires du 26 juin au 28 juillet. La 
Sixieme Commission a decide par Ia suite d 'accepter Ia date 
du 31 janvier au 3 mars, ainsi qu'il ressort du paragraphe 3 
du document A/C.5/1401. Le mois de juillet etant ainsi 
libere, le Secretariat a propose cette periode pour les 
reunions du comite special qui serait charge d'examiner le 
role de Ia Cour. 

21. Pour ce qui est de 1a difference entre les depenses 
prevues pour les deux comites - 31 100 dollars et 15 300 
dollars respectivement --, elle s'explique par le fait que Ia 
session du Comite special pour Ia question de Ia definition 
de l'agression entrafnera l'etablissement de comptes rendus 
analytiques provisoires. Sur 1es 31 100 dollars prevus pour 
ce comite, 22 800 environ seront consacres a l'etablisse-
ment des comptes rend us analytiques. 11 vade soi que cette 
explication ne vaut que si le comite special qui serait charge 
d'examiner le role de Ia Cour ne demande pas lui aussi 
l'etablissement de comptes rendus analytiques provisoires, 
demande qui devrait d'ailleurs etre approuvee par l'Assem-
blee generale, conformement a la resolution 2538 (XXIV). 

22. M. KOLESNIK (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) remarque que, pour apprecier Ia difference 
entre les depenses prevues pour les deux comites, il 
convient de retenir, en ce qui concerne le comite envisage 
pour examiner le role de Ia Cour, non pas le chiffre de 
15 300 dollars, rna is un chiffre d 'environ 6 000 dollars, 
puisque, sur ces 15 300 dollars, 8 900 correspondent au 
recrutement d 'interpretes supplementaires. La delegation 
sovietique est d'ailleurs surprise d'apprendre que l'on ne 
prevoie pas de comptes rendus analytiques provisoires pour 
cet organe, ce dont il n'avait pas ete fait mention jusqu'a 
present. 
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23. En ce qui concerne Ia question des dates, Ia delegation 
de I'Union sovietique constate que, d'apres I'etat des 
incidences financieres (A/C.6/L.833), le comitc envisage ne 
pourrait se reunir au Siege qu'entre le 3 et le 28 juillet 
1972. Si le Secretariat confirme que le Comite special pour 
Ia question de Ia definition de l'agression peut se reunir aux 
memes dates ou a des dates proches, Ia delegation de 
!'Union sovietiq ue se reserve le droit de soulever de nouveau 
Ia question apres avoir consulce les autrcs delegations. La 
date de reunion du Comite special pour Ia question de Ia 
definition de l'agression est en effet determinante pour le 
succes de ses travaux, et ce serait le condamner a l'echec 
que de le reunir aussit6t aprds Ia session de I' Assemblee 
generale. 

24. M. NOSEK (Secretaire general adjoint aux confe-
rences) dit que, depuis I'offre qu'il avait faite a Ia Sixieme 
Commission de reunir le Comitc special pour Ia question de 
Ia definition de l'agression du 26 juin au 28 juillet · offre 
ecartee par Ia Sixieme Comm11ssion -, il s'est passe deux 
semaines, au cours desquelles Ia situation a evolue. A cette 
date, il paraissait possible de reunir ce comite sans etre 
oblige de recruter des interpretes supplementaires. Cela 
n'est plus possible, cornme l'indique le paragraphe 2 du 
document A/C .6/L.833. Quant aux differences que Ia 
delegation de !'Union sovietique croit constater entre les 
depenses qui sont prevues pour ce comite et celles qui sont 
prevues pour Ie comite envisage pour examiner le role de Ia 
Cour, elles disparaissent pratiquernent si, rnettant a part Ia 
question des comptes rendus analytiques provisoires, on ne 
retient que les frais correspondant a Ia documentation 
proprement dite. 

25. Mme SLAMOVA (Tchecoslovaquie) rappelle toute 
!'importance que son pays accorde au reglement pacifique 
des differends internationaux et souligne que !'Article 33 de 
Ia Charte laisse toute liberte de choix entre les divers 
moyens existants a cet egard' le recours au reglement 
judiciaire n'etant qu'une possibilite parmi d'autres. ll ne 
depend done que des Etats eux-memes de recourir ou non a 
Ia Cour. 

26. ll faut chercher Ia raison principale de Ia desaffection 
des Etats a l'egard de Ia Cour dans !'incertitude qu'ils ont en 
ce qui concerne les normes juridiques appliquees par cet 
organe. La solution du probleme depend done de Ia Cour 
elle-meme qui peut amener les Etats a changer d'attitude a 
son egard lorsqu'elle prendra des decisions vrairnent objec-
tives. 

27. La creation d'un cornite special comme le prevoit le 
projet de resolution A/C .6/L.829 ne rendra certainement 
pas a la Cour la confiance dont elle a besoin. D'autrc part, 
Ie comite envisage serait compose d'Etats parties au Statut 
de Ia Cour, ce qui est contraire a Ia Charte, puisque ce 
comite, qui serait un organe de l'ONU, ne devrait 
cornprendre que de~ representants d'Etats Membres. 
Compte tenu des incidences financieres et du fait que lcs 
travaux de ce comite se prolongeraient plusieurs annees, 
ainsi qu'il ressort clairement du paragraphe 9 du dispositif, 
Ia delegation tc!Jecoslovaque ne pense pas que Ia creation 
d'un Comite special presente une utilite quelconque. 

28. Le projet de resolution A/C.6/L.831 prevoit de 
differer l'examen de Ia question tout en donnant aux 
gouvernemcnts qui ne l'ont pas encore fait Ia possibilite de 
repondre au questionnaire du Secretaire general, ce qui 
serait utile. 

29. C'est cependant le projet de resolution A/C.6/L.830, 
dont Ia Tchecoslovaquie est l'un des auteurs, qui constitue 
Ia meilleure solution, puisqu'il donne a Ia Cour e!le-meme Ia 
possibilite d'adopter les mesures neccssaircs pour recouvrer 
Ia confiance des Etats et mener a bien Ia revision de son 
n~glement. La Cour disposerait, a cet effct, des comptes 
rendus des debats de Ia Sixieme Commission ainsi que du 
rapport du Secretaire general, ce qui lui pennettrait de tenir 
compte de !'avis des Etats. Ce n'est qu'une fois que Ia Cour 
aurait termine ses travaux, qu'il y aurait lieu de revenir sur 
l'examen de cette question. 

30. M. ALVAREZ T ABIO (Cuba) fait observer que Ie 
projet de resolution A/C.6/L.829 est contra1re aux vues que 
son gouvernement a exprimees dans sa reponse au question-
naire du Secretaire general. La creation d'un comite special 
ne peut que conduire a envisager Ia revision du Statut de la 
Cour, ce qui est contraire a Ia Charte. II faut d'ailleurs 
rappeler que jusqu'a present, 3 I Etats seulement ont fait 
connaftre leurs vues ct que c'est a Ia Cour elle-meme qu'il 
appartient de prendre les rnesures voulues. 

31. En revanche, le projet de resolution A/C.6/L.830 
correspond pleineme rnt aux vues de Ia delegation cubaine 
puisqu'il reconnaft que c'est a Ia Cour que revicnt !'initia-
tive de resoudre ses propres problemes et qu'il differe 
l'exarnen de cette question par I'Assernblee generale 
jusqu'au moment ou Ia Cour aura acheve Ia revision de son 
reglement. 

32. Le projet de resolution A/C.6/L831 offre, cependant, 
une solution inte1mediaire de comprornis, <I laquelle Ia 
delegation cubaine pourrait se rallier si une majcrite sc 
degageait en sa faveur. 

33. M. YASSEEN (lrak) fait observer que !e probkme ne 
reside pas dans !'organisation de Ia Cour, mais bien dans 
!'existence d'une volonte politique de Ia part des Etats de 
recourir a cet organe. II ressort des debats que Ia solution de 
ce probleme est subordonnee a une evolution de Ia 
communaute internationale, qui peut etre tres Iente, et au 
developpement du droit international. Pour !'instant, on 
ne peut que rappeler aux Etats que Ia Cour existe et qu'clle 
peut rendre de grands services pour Ie reglement des 
differenc!s d'ordre juridique. Ce simple rappel, s'il corres-
pondait a une decision prise par I' Assemblec geiH:rale a 
I'unanimite ou, tout au moins, a une grande majorite, 
pourrait cependant ctre tres efficace. Le Conseil de SI~Cllrite 
peut egalement encourager le rcglernent judiciairc des 
reglements des differends d'ordre juridique, conformemcnt 
au paragraphe 3 de I' Article 36 de Ia Charte. 

34. En ce qui conccrne Ie projet de resolution A/C.6/ 
L.829, Ia delegation irakienne n'appuie pas !'idee de Ia 
creation d'un comite special. Le nombre peu eiEve de 
rcponses ne justifie pas, en effet, les clepenses et les efforts 
qu'implique la creation d'un organe special. Celw-ci ne 
pourrait d'ailleurs faire mieux que le Secretaire general, qui 
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a deja analyse les reponses rer;ues au questionnaire. Qui plus 
est, Ie paragraphe 7 du dispositif de ce projct, qui invite Ia 
Cour a faire part de ses vues par ecrit et oralement a un 
comite de l'Assemblt~e generale, ne correspond pas au 
caractere de Ia Cour. L'organe judiciaire principal de l'ONU 
ne peut e1 re ainsi amene a comparaftre' pour ainsi dire, 
devant un organe subsidiaire. 

35. Le projet de resolution A/C.6/L.830 est plus realiste. 
Le paragraphe I d u dispositif rappelle aux Etats Membres 
!'existence de la Cour et les possibilites qu'offre son statut 
pour le reglement pacifique des differends d'ordre juri-
dique. Le paragraphe 2 prie la Cour d'accelerer Ia revision 
de son reglement. 

36. Le projet de resolution A/C .6/L.831 essaie de 
concilier les diverses positions en presence, tout en reser-
vant la possibilite de reexaminer la question en l'inscrivant a 
l'ordre du jour provisoire de Ia vingt-septieme session. La 
delegation irakienne pourrait accepter ce projet. Toutefois, 
il serait opportun dans unc question aussi importante que 
celle doni il s'agit, de deployer plus d'efforts pour arriver a 
un consensus. ll serait done utile que les differents auteurs 
procedent a de nouvelles consultations dans ce sens. Cela 
serait conforme a la tradition de sagesse et de prudence de 
Ia Sixieme Commission. 

37. M. KOSTOV (Bulgarie) rappelle que son pays est l'un 
des auteurs du projet de resolution A/C.6/L.830, qui retlete 
pleinement les vues de sa delegation. La question en cours 
d'examen exige une tres grande prudence, etant donne 
qu 'elle concerne l'un des organes principaux de l'ONU et 
qu'il convient de respecter l'equilibre des pouvoirs entre les 
differents organes de !'Organisation. ll appartient d'ailleurs 
a la Cour elle-meme de se pencher sur ses proprcs 
problemcs. LaCour a entrepris Ia revision de son reglement, 
ct Ia creation d'un comite special, que propose le projet de 
resolution A/C .6/L.829, constituerait une immixtion inad-
missible dans les affaires de cet organe; elle irait done a 
l'encontre du but recherche qui est de renforcer le role de la 
Cour. 

38. La clC!egation bulgare estime que le projet de resolu-
tion A/C .6/L.83 I offre une solution de compromis pouvant 
evcntuellement faire !'objet d'un consensus, lequel est 
d'autant plus necessaire que Ia question est plus delicate; ce 
projet offrc egalement Ia possibilite de consultations offi-
cicuses et il correspond a Ia tradition de la Sixiemc 
Commission, qui consiste a explorer toutes les solutions 
possibles avant de prendre une decision. 

39. M. RASSOLKO (Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie) juge SUrprenant que le projet de resolution 
A/C.6/L.829 souligne l'urgence particuliere de la question 
de l'examen du role de la Cour, alors que personne n'a 

demontre que le fonctionnement d'un organe ayant dej:i 26 
annees d'existence appelait d'urgence !'attention. Il est 
evident que la Cour presente certains defauts, que les debats 
ont mis en lumiere et qui ne datent d'ailleurs pas de ce jour. 
Ces defauts ne resultent cependant pas de lacunes particu-
lieres de la Charte ou du Statut, mais de !'attitude de la 
Cour clle-meme. 

40. Ceux qui veulent intervenir pour resoudre les pro-
blemes de la Cour se contredisent eux-memes lorsqu'ils 
affirment, d'une part, que ces problemes sont bien evidents 
tout en suggerant, d'autre part, la necessite de les etudier. 
On pcut se demander, a cet egard, quel serait le role du 
comite special que le projet de resolution A/C.6/L.829 
propose de crccr, puisque les reponses des Etats Membres 
ont deja ete analysees dans le rapport du Secretaire general 
et examinees par la Sixieme Commission, et que c'est a Ia 
Cour elle-meme qu'il appartient a present d'etudier ces 
observations et d'en tenir compte dans ses propres deci-
sions. En fait, par le biais d'un comite special charge 
d'examiner le role de Ia Cour, on cherche a obtenir la 
revision du Statut de cet organe. Mais une telle initiative ne 
saurait etre de la competence d 'un co mite special, qui ne 
peut empieter sur les prerogatives de l'Assemblee generate, 
du Conseil de securite et de la Cour elle-meme. La creation 
d'un comite, qui ne peut etre qu'inefficace, serait une perte 
de temps et d'argent. Pour ce qui est du paragraphe 7 du 
dispositif du projet de resolution A/C.6/L.829, qui invite Ia 
Cour a faire connaftre ses vues, il convient de souligner que 
la Cour est l'organe judiciaire principal de l'ONU et ne peut 
etre ainsi appelee a rendre des comptes; d'ailleurs, dans sa 
reponse au Secretaire general, Ia Cour elle-meme a dit (voir 
A/8382, par. 393) qu'elle ne pensait pas pour le moment 
pouvoir exposer utilement ses vues. Une telle pression sur la 
Cour constituerait une immixtion inadmissible dans les 
affaires de cet organe. 

41. Par contre, le projet de resolution A/C .6/L.830 
repond bien aux buts de la Cour, tels qu'ils sont fixes par la 
Charte et par son Statut. Le sixieme alinea du preambule 
note que les possibilites offertes par le Statut ne sont pas 
encore pleinement utilisees. Le dispositif de ce projet 
appclle !'attention sur les possibilites qu'offre le Statut pour 
le reglement pacifique des differends d'ordre juridique ct il 
differe !'etude de la question jusqu'au moment ou la Cour 
aura acheve la revision de son reglement. Ce projet de 
resolution, qui nc prend pas d'initiatives a l'insu de Ia Cour 
ct qui s'en rcmet d'abord a elle du soin de resoudre ses 
proprcs problemes, est done pleinement conforme au but 
recherche, qui est de rcnforcer le role de cet organe. La 
delegation bulgare esperc que Ia Sixieme Commission 
approuvcra ce projet. 

La seance est leveed 13 h 10. 




